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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
District : MONTRÉAL 
No : 500-17-133556-251 

PROCÈS-VERBAL D’AUDIENCE   COUR SUPÉRIEURE 
 instruction      contesté   COUR DU QUÉBEC 
 par défaut    non contesté Chambre  civile    familiale 

Cause prise en délibéré 
ÉNERGIR s.e.c. 

 
DEMANDERESSE 
 

 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

 
DÉFENDERESSE 
 

 
 
 

 
FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE 
INDÉPENDANTE (SECTION QUÉBEC) (FCEI) 
 
ASSOCIATION HÔTELLERIE QUÉBEC - et 
ASSOCIATION RESTAURATION QUÉBEC (AHQARQ) 
 
GROUPE DE RECOMMANDATION ET D’ACTION 
POUR UN MEILLEUR ENVIRONNEMENT (GRAME) 
 
OPTION CONSOMMATEURS (OC) 
 
REGROUPEMENT DES ORGANISMES 
ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ) 
 
REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION, 
L’INNOVATION ET ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ) 
 

MIS EN CAUSE 

  
Division 

 
Fond 

 
Salle no 

 
16.03 

 
 

  
DATE : 

 
2026-01-22 

 

  
PRÉSENT : 

 
L’HONORABLE IAN DEMERS, J.C.S. (JD3990) 

 
 
RÉFÉRENCES 

 
 DEMANDE 
 PRÉSENT(E)    ABSENT(E) 

 
  

STIKEMAN ELLIOTT s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

 
Mes 

 

 

 

Romy Proulx 
Eric Mongeau  
Philip Thibodeau 
roproulx@stikeman.com  
emongeau@stikeman.com  
philip.thibodeau@energir.com  

 
DÉBUT 

 
09 : 04 

 
h 

 
 DÉFENSE 
 PRÉSENT(E)   ABSENT(E) Mes 

RENNO VATHILAKIS INC. 
Karim Renno 
Geneviève Dickey 
krenno@renvath.com  
gdickey@renvath.com  

FIN 12 : 24 h  
 MIS EN CAUSE 
 PRÉSENT(E)   ABSENT(E) 

 
 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE  

Mes 

Franklin S. Gertler 
Gabrielle Champigny 
franklin@gertlerlex.ca 
gchampigny@gertlerlex.ca  

DÉBUT 
 
FIN 

14 : 00 h 
 
h 

 
 MIS EN CAUSE 
 PRÉSENT(E)   ABSENT(E) 

 
 

 
  

16 : 26 Me Dominique Neuman 
energie@mlink.net  

  
NATURE DE LA CAUSE 

 
Contrôle judiciaire 
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 (et séquence) :    
                                 1 
 
            

 
DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE DE POURVOI 
EN CONTRÔLE JUDICIAIRE 

  
GREFFIER : 

 
Obikoa Daniel Djedji, Adj/g.a.C.s. 

RÉFÉRENCES 

09 : 04 OUVERTURE DE L’AUDIENCE 
Appel de la cause et identification des parties 

09 : 07  Intendance 

09 : 11 Représentations de RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
09 : 11 Représentations de Me Dickey 

09 : 12 Me Dickey réfère à P-2  

09 : 14 Le Tribunal s’adresse à Me Dickey 

09 : 14 Réponse de Me Dickey qui réfère au par. 9 de la décision RÉGIE 2-échange avec le 
Tribunal 

09 : 18 Me Dickey réfère à ses autorités 

09 : 18 Précision du Tribunal-échange avec Me Dickey 

09 : 21 Fin des représentations Me Dickey 

09 : 22 Représentations d’ÉNERGIR 
09 : 22 Représentations de Me Mongeau 

09 : 23 Me Mongeau réfère à P-3 

09 : 27 Commentaire du Tribunal 

09 : 30 Me Mongeau réfère successivement à P-4, P-1 (décision RÉGIE 1) et P-5 

09 : 43 Me Mongeau réfère à l’art.79 de Loi sur la Régie de l’énergie 

09 : 45 Le Tribunal s’adresse à Me Mongeau  

09 : 45 Réponse de Me Mongeau-échange  

10 : 17 Me Mongeau réfère à P-2 

10 : 47 Fin des représentations de Me Mongeau  

10 : 47 Intervention de Me Proulx 

10 : 48 Le Tribunal s’adresse à Me Mongeau 

10 : 48   Réponse de Me Mongeau 

10 : 48 Intendance 

10 : 49 SUSPENSION DE L’AUDIENCE 
11 : 08 REPRISE DE L’AUDIENCE 
11 : 08 Représentations de RTIEÉ 
11 : 08 Représentations de Me Neuman 

11 : 14 Me Neuman réfère à l’art. 37.3 de la Loi sur la Régie de l’énergie 

11 : 16 Échange entre le Tribunal et Me Gertler 
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11 : 21 Commentaire du Tribunal-échange  

11 : 35 Échange entre le Tribunal et Me Gertler 

11 : 58 Commentaire du Tribunal 

12 : 13 Commentaire du Tribunal 

12 : 16 Me Neuman réfère à MCRTIEÉ-5 

12 : 23 Commentaire du Tribunal-échange avec Me Neuman 

12 : 24 Fin de représentations de Me Neuman 

12 : 24 SUSPENSION DE L’AUDIENCE 
14 : 00 REPRISE DE L’AUDIENCE 
14 : 01 Intendance 

14 : 02 Représentations de ROEÉ 
14 : 02 Représentations de Me Gertler 

14 : 11 Le Tribunal s’adresse à Me Gertler 

14 : 11 Réponse de Me Gertler   

14 : 15 Me Gertler réfère à la Loi sur la Régie de l’énergie 

14 : 19 Échange entre le Tribunal et Me Gertler 

14 : 37 Commentaire du Tribunal 

14 : 59 Me Gertler réfère à la décision RÉGIE 2 

15 : 08 Commentaire du Tribunal-échange avec Me Gertler 

15 : 45 Commentaire du Tribunal-échange avec Me Gertler 

15 : 56 Fin des représentations de Me Gertler 

15 : 56 SUSPENSION DE L’AUDIENCE 
16 : 11 REPRISE DE L’AUDIENCE 
16 : 11 Intervention de Me Gertler 

16 : 13 Intervention de Me Dickey 

16 : 15 Commentaire du Tribunal 

16 : 16 Réplique d’ÉNERGIR 
16 : 16 Réplique de Me Mongeau 

16 : 26 Fin de la réplique 

16 : 26 Cause prise en délibéré 
16 : 26 FIN DE L’AUDIENCE 

  
 
 
 
 
 
__________________________ 
Obikoa Daniel Djedji, Adj/g.a.C.s. 

Obikoa 
Daniel 
Djedji

Signature 
numérique de 
Obikoa Daniel 
Djedji 
Date : 2026.01.23 
11:16:17 -05'00'


